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02 99 09 99 25 

mairie.saint-maugan@wanadoo.fr

Horaires d'ouverture :
Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi
De 9h à 12h et de 14h à 17h

Mairie de Saint-Maugan

  

Bientôt les fêtes de Pâques ! 

Les classes 5 à l’honneur  

L’actualité des associations

À la une

VEN
25/04

AG association Malgan’eizh
18h00 - Salle de la Malgan’eizh (derrière la Fée Malgane)

SAM
26/04

Fêtes de Pâques
Animations diverses tout le week-end

            Du SAM
19/04

au LUN
21/04

Fête des classes 5
Salle multifonctions

Sortie ornitho à Careil (Association Malgan’eizh)
RdV 9h30 Place des Tilleuls pour covoiturage

SAM
22/03

Atelier Généalogie (Trait d’Union)
14h30 - Cantine

SAM
22/03

Braderie + Concours de palets (APEM)
Salle multifonctions 

DIM
30/03

Fête du court-métrage (Association Mel et Meu)
15h30 - Salle polyvalente - Saint-Gonlay

SAM
22/03

Soirée Jeux-Grignote (Service jeunesse Com’Com)
Salle multifonctions 

MER
16/04



11h00  Dépôt de la gerbe
             

11h15   Photo de groupe 

12h00  Vin d'honneur 
               Banquet

19h30  Galette/saucisse 

Repas : 33 € adulte
               12 € enfant
                                                                                                                  

                                                                                                                                 (photo Studio Mignot)

Inscription auprès de Martine CHOTARD (06 30 81 43 41) ou à La Fée
Malgane avant le 15 avril.
Renseignements : Hubert DEMEE (06 74 46 45 90) 
                                   Marie-Françoise BOUETARD (07 86 86 27 44)

Les classes 5 à l’honneur :
samedi 26 avril 

« I.-Si un animal est susceptible,
compte tenu des modalités de sa
garde, de présenter un danger
pour les personnes ou les animaux
domestiques, le maire ou, à défaut,
le préfet peut prescrire à son
propriétaire ou à son détenteur de
prendre des mesures de nature à
prévenir le danger. Il peut à ce titre,
à la suite de l'évaluation
comportementale d'un chien
réalisée en application de l'article
L. 211-14-1, imposer à son
propriétaire ou à son détenteur de
suivre la formation et d'obtenir
l'attestation d'aptitude prévues au I
de l'article L. 211-13-1.
En cas d'inexécution, par le
propriétaire ou le détenteur de
l'animal, des mesures prescrites, le
maire peut, par arrêté, placer
l'animal dans un lieu de dépôt
adapté à l'accueil et à la garde de
celui-ci.
Si, à l'issue d'un délai franc de
garde de huit jours ouvrés, le
propriétaire ou le détenteur ne
présente pas toutes les garanties
quant à l'application des mesures
prescrites, le maire autorise le
gestionnaire du lieu de dépôt,
après avis d'un vétérinaire désigné
par le préfet, soit à faire procéder à
l'euthanasie de l'animal, soit à en
disposer dans les conditions
prévues au II de l'article L. 211-25.
(...)

III.-Les frais afférents aux
opérations de capture, de
transport, de garde et
d'euthanasie de l'animal sont
intégralement et directement mis
à la charge de son propriétaire ou
de son détenteur. »
(Source : legifrance.gouv.fr)

Le mot du maire

Bien à vous toutes et tous,

Etienne BONNIN

Cher.e.s Malganais.e.s,

Un chien de race
Husky (robe claire) a
encore tué un certain
nombre    de    poules  

ces derniers jours. Je rappelle que :



Pour échanger sur des
évènements, informations,

 une page Facebook a été créée 
“Saint-Maugan et alentours”

Pour les fêtes de Pâques, le
samedi 19 Avril, Trait d’Union
Malganais expose ses collections
de photos. Le thème retenu est
l’agriculture de Saint-Maugan
dans les années 1950-1960 (s’il
vous reste quelques documents,
photos ou factures, nous sommes
preneurs).
Projection du film du comice de
2016.

Les livres de Jean-Claude
LEFEUVRE sur Saint-Maugan
édités en début d’année étant
épuisés, une nouvelle impression
est prévue pour Pâques sur
inscription. Ces livres peuvent
être réservés à la Fée Malgane, et
auprès de Martine Chotard ou
l’auteur, Jean-Claude Lefeuvre.

Vous êtes intéressés pour
démarrer de la généalogie ?
Jean-Christophe Chassagne
(06 80 47 33 68) et Jean Claude
Lefeuvre (06 74 94 18 36) peuvent  
vous aider dans vos recherches.
N’hésitez pas à vous inscrire
auprès d’eux pour se rassembler
le samedi 22 Mars à 14h30 à la
cantine.

L’ACTUALITÉ DES ASSOCIATIONS

TRAIT D’UNION
MALGANAIS



Recensement Service National

Rappel : Tout-e jeune Français-e dès 16 ans doit se faire recenser pour être convoqué-e à la journée
défense et citoyenneté (JDC). À l'issue de la JDC, il-elle reçoit une attestation lui permettant notamment
de s'inscrire aux examens et concours de l'État (permis de conduire, baccalauréat, ...). Rendez-vous en
mairie ou en ligne (service-public.fr). Se munir de sa carte nationale d’identité et du livret de famille de ses
parents. La démarche est faite par le-la jeune mais s’il-elle est mineur-e, il-elle peut se faire représenter
par un de ses parents.

Le c
oup de co

eur 

de la
 bibliothèque

DU CÔTÉ DE L'ÉCOLE

 ENVIRONNEMENT - BIODIVERSITÉ
Taille des haies, attention aux dates !

A partir de la mi- mars, la saison de nidification va commencer.
Pour ne pas déranger ou déloger les oiseaux pendant cette
période cruciale pour leur cycle de vie, l'Office français de la
biodiversité recommande de ne pas tailler les haies ni d’élaguer
les arbres du 15 mars au 31 juillet.
Pour les agriculteurs, la taille des haies est interdite du 16 mars au
15 août.
Attention lors de l’entretien des jardins, les risques de déloger
d’autres espèces, dont des hérissonnes et leur portée, sont accrus. 
Si vous rencontrez une situation d’un animal sauvage en détresse,
un numéro régional a été mis en place :

SOS FAUNE SAUVAGE BRETAGNE au 02 57 63 13 13

Numéros utiles
Responsable de la publication : Etienne BONNIN, Maire de Saint-
Maugan, 14 rue du Morbihan - 35750 Saint-Maugan
Rédaction et mise en page : Commission Communication et
information - Secrétariat Général de la mairie de Saint-Maugan
Crédit photos : Ecole de Saint-Maugan, Studio Mignot

N° international d’urgence : 112 
Enedis (urgence) : 09 726 750 35
Véolia eau : 09 69 32 35 29

SAMU  :  15
Pompiers  : 18 
Gendarmerie  : 17 

                                                

 La promesse d’une île
 de Sophie TALMEN 

Ed. Albin Michel

Après plusieurs années de
missions humanitaires, Alexis
rentre à Brest, déprimé, où il est
accueilli par sa soeur, jeune mère
célibataire.
Après quelques mois d’errance, il
accepte un remplacement sur l’île
de Groix comme médecin
généraliste.
Au fil du temps, grâce aux îliens et
aux paysages, il reprend goût à la
vie malgré les obstacles auxquels
il va être confronté.

Les personnages, nombreux, sont
très attachants malgré leur sale
caractère ... et le magnifique
cadre de l’île est vraiment un plus.

LOISIRS & CULTURE
Début février, les élèves ont démarré un
projet intitulé « Si le rock avait une voix »
en partenariat avec l’école de musique du
Pays de Brocéliande et l’Armada musique
et les écoles de Muël, Le Crouais et St-
Malon. Après un concert de présentation
puis des séances avec les intervenants, une
répétition générale a eu lieu avec les 4
écoles, avant un concert des élèves à la
salle multifonctions de St-Maugan avec
entre autres le célèbre ”Bohemian
Rhapsody” de Queen.

Soirée Jeux-Grignote
Mercredi 16 avril 

Salle multifonctions de 19h30 à 23h
Gratuite et ouverte à tous, organisée par le service jeunesse
de la Com’Com. Venez découvrir de nombreux jeux de
société pour toutes les tranches d’âge. Le seul principe est
d’apporter de quoi grignoter à partager !

tel:+33257631313

